
Le vandalisme est une protestation

Autor(en): Jaggi, Yvette

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): 34 (1997)

Heft 1284

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-1014960

PDF erstellt am: 01.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1014960


DP
Ol
C
c
n3
</i
3
ra
-J

O
O

<<

N ^ >QJ

H£Co ro cC g ra
I O ai

£ a!
a Je
_ ¦g ca

C O oi
.2.2 c

Le vandalisme
est une protestation

V
comme vandalisme. V comme
violence. Le premier en forme,
souvent jugée bénigne, de la
seconde. Les deux se manifestant

souvent en milieu urbain, au point de
le caractériser dans l'opinion
publique. Il est vrai que la violence se

fait très présente dans les banlieues (là
où elles existent) et dans les villes, le

jour et la nuit, dans les préaux des
écoles et dans les bars ou les quartiers
chauds, à domicile et dans la rue, sur
le petit écran et dans la réalité.

La lutte contre la criminalité au
quotidien, la prévention des délits par
l'information ciblée, la violence croissante

des jeunes, le sentiment d'insécurité

souvent très fort chez les
personnes âgées, le business sécuritaire
florissant dans les beaux quartiers où
certains tendent à faire la justice eux-
mêmes: autant de préoccupations
pour les édiles soucieux d'une bonne
qualité de vie en ville.

Il y faut une bonne dose d'espoir en
l'espèce humaine et en sa capacité
d'apprendre la
tolérance mutuelle, si
Ton veut préserver
une coexistence au
moins pacifique
entre les générations
et les différentes
communautés.

Parmi tous les
aspects du vaste
problème de la violence
urbaine, l'un continue

de me déconcerter:

le vandalisme. A première vue, il y
a surtout une grande stupidité dans
cette façon de s'en prendre aux biens
d'autrui ou, plus incompréhensible
encore, aux objets et installations
appartenant à la collectivité. Ignardise
suprême, la tendance à détruire des
œuvres d'art représente la plus
inadmissible des formes du vandalisme - la
seule que connaissent les dictionnaires.

Mais on ne règle pas le problème en
considérant les vandales comme de
simples imbéciles. Car il y a souvent,
par-delà le douteux plaisir de détruire,
une volonté au moins confuse de
nuire, par exemple en empêchant
autrui d'utiliser un téléphone public ou
une installation sportive, de contempler

un massif de fleurs dans un parc
aménagé, d'accéder à un monument

On ne règle pas

le problème

en considérant les

vandales comme

de simples imbéciles

historique aux façades préservées.
Pourquoi les écriteaux du type

«placé sous la sauvegarde du public»
n'opèrent-ils plus? Pourquoi les
avertissements du genre «ce téléphone
peut sauver des vies» n'impressionnent-ils

pas davantage? Pourquoi faut-
il multiplier les coûteuses caméras
plus ou moins discrètes?

La réponse est double. D'une part,
l'anonymat général du milieu urbain
et l'appartenance imprécise du domaine

public réduisent sans doute la
crainte de représailles et celle de se
faire prendre. Mais cette explication
ne saurait suffire puisque les propriétés

privées n'échappent pas totalement

au vandalisme. D'autre part,
plus inquiétant, on observe un
développement de toute une «culture du
risque», spécialement chez les jeunes.

En ce sens, la prise de risque s'apparente

bien au principe de plaisir. C'est
le frisson du vandale qui sans remords
met un automate hors d'usage, blesse
des arbres qu'il faut ensuite abattre,

découpe les sièges
des bus ou des
trains, occasionne
des milliers de
francs de dégâts sur
une place de jeux ou
dans un musée. Elle
s'assimile, dans un
autre genre, à la
préférence pour les
sports dangereux
pratiqués dans des
conditions de moindre

sécurité; à la jubilation du roller
dévalant de nuit les rues de la ville,
sans casque ni lumière; à la surexcitation

de la virée en groupe avec des
deux-roues «empruntés».

A creuser la question, on s'approche
d'une réponse plus profonde, encore
plus catégorique et radicale, qui vaut
pour les cas en apparence les plus
inexplicables. La culture du risque, c'est
encore une culture de nantis,
affirment certains vandales affirmés. Ceux
qui massacrent les jardins publics,
parce qu'on aime davantage les fleurs
que les jeunes, se sentent exclus d'une
communauté dont ils n'ont donc pas
à respecter les biens. Ainsi, en détruisant,

ils dénoncent leur sentiment
d'exclusion; ils affirment leur
non-responsabilité vis-à-vis d'une société qui
les a reniés. YJ


	Le vandalisme est une protestation

